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RAPPORT DE LA RÉUNION
DU GROUPE AD HOC DE L’OIE SUR LA LÉGISLATION VÉTÉRINAIRE 
Paris, 5 - 7 juillet 2011
_______
1. 	Accueil, adoption de l’ordre du jour et remarques préliminaires
Le Docteur David Sherman, Président du Groupe ad hoc sur la législation vétérinaire (ci-après désigné « Groupe ad hoc »), a ouvert la réunion et a accueilli les participants. Il a tout particulièrement noté l’excellent travail accompli par le Docteur Martial Petitclerc eu égard à la rédaction des lignes directrices sur la législation vétérinaire et des documents connexes figurant dans le Manuel destiné aux experts. Puis, il a remercié l’ensemble des participants pour le soutien qu’ils ont apporté à l’OIE dans le cadre de cette tâche importante. 
La liste des participants et l’ordre du jour adopté figurent respectivement dans les annexes I et II.
Le Docteur Sarah Kahn, Chef du Service du commerce international de l’OIE, a présenté les termes de référence (voir annexe III) définis pour la présente réunion qui serviront à préparer un projet de texte sur la législation vétérinaire. Ce projet sera ensuite soumis pour examen à la Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres de l’OIE (ci-après désignée « Commission du Code ») en vue de proposer l’adoption d’un nouveau chapitre sur la législation vétérinaire (projet de chapitre 3.4.) destiné à être intégré au Code sanitaire pour les animaux terrestre de l’OIE (ci-après désigné « Code terrestre ») de l’OIE. Le Docteur Sarah Kahn a attiré l’attention des participants sur le fait que les lignes directrices sur la législation vétérinaire étaient disponibles sur le site Web de l’OIE depuis un certain temps déjà et qu’elles offraient une excellente base à la rédaction d’un nouveau projet de texte pour le Code terrestre à soumettre pour adoption. Les Membres de l’OIE réviseront toutefois le projet de texte avec soin, en raison de la différence de statut entre les « lignes directrices » et le Code terrestre. En effet, l’incorporation dans le Code terrestre de passages provenant d’un document d’orientation leur confère une plus grande importance ainsi qu’une valeur juridique. Il est donc important que le Groupe ad hoc examine tous les commentaires transmis à ce jour par les Membres et, lorsque les circonstances le permettent, apporte des modifications au projet de texte en tenant compte de ces commentaires. Lorsque le Groupe ad hoc estime que la recommandation d’un Membre ne peut être adoptée (par exemple, lorsque plusieurs Membres ont présenté des recommandations contraires), il doit alors expliquer clairement les raisons motivant l’approbation ou le rejet partiels de cette recommandation. 
Le Docteur Sherman a rappelé à quel point il était important de rédiger un texte faisant preuve de clarté et levant toute ambiguïté. Il a recommandé, à cet effet, de simplifier et raccourcir le texte qui avait été précédemment transmis par la Commission du Code. En supprimant les répétitions et en harmonisant le texte dans son ensemble, le Groupe ad hoc devrait ainsi répondre aux commentaires et aux questions des Membres reflétant leur manque de compréhension du texte. 
Le Docteur AlejandroThiermann, Président de la Commission du Code, a recommandé que le Groupe ad hoc ne consacre pas trop de temps à répondre aux commentaires des Membres de l’OIE s’opposant à l’adoption d’un projet de texte sur la législation vétérinaire, car les membres du Groupe ad hoc sont sélectionnés pour leurs connaissances techniques et leur expérience dans la conduite de missions dans les Pays Membres et pas nécessairement pour leur excellente connaissance des politiques de l’OIE en général. Il a donc estimé que la Commission du Code était plus à même de décider si l’OIE devait adopter ou non un texte sur la législation vétérinaire, à introduire dans le Code terrestre, ainsi que sur les questions politiques annexes. Le Docteur Thiermann a toutefois assuré les membres du Groupe ad hoc que la Commission du Code étudierait avec soin toutes leurs recommandations, qu’il s’agisse de questions techniques ou politiques. Afin d’assister la Commission du Code dans son travail, il a recommandé que le texte énonce clairement le rôle et l’importance de la législation vétérinaire et qu’il définisse les quelques termes que les Membres de l’OIE pourraient ne pas connaître.
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2. 	Commentaires expliquant le cadre dans lequel s’inscrit le programme d’appui de l’OIE pour la législation vétérinaire
Le Docteur Thiermann a expliqué de quelle manière la Commission du Code procèderait à l’examen du rapport du Groupe ad hoc. Le projet de texte préparé par le Groupe sera examiné par la Commission du Code lors de sa réunion en septembre et transmis aux Membres de l’OIE fin 2011. Puis, la Commission du Code examinera la troisième série de commentaires lors de sa réunion en février 2012. En fonction de la nature et de la quantité des commentaires, elle proposera éventuellement le texte pour adoption lors de la Session générale de mai 2012. 
Le Docteur Sarah Kahn a noté qu’il fallait finaliser le rapport de la présente réunion, ainsi que ses documents en annexes, d’ici la mi-août au plus tard afin de respecter les délais de la Commission du Code. Elle a indiqué que le Groupe ad hoc pourrait se réunir à nouveau mi-janvier ou à une période ultérieure en 2012, en fonction des commentaires de la Commission du Code et des Membres de l’OIE. 
Le Docteur Sarah Kahn a également fait savoir que si le Groupe ad hoc apportait de nombreuses modifications au projet de texte, il serait alors préférable de remettre aux Membres une version du document sans marques de révision pour la prochaine série de commentaires. Nonobstant cette mesure, le Service du commerce international conservera la trace de toutes les modifications apportées au texte, qu’elle remettra aux Membres de l’OIE à leur demande. 
3. 	Examen des commentaires des Membres de l’OIE sur le projet de texte proposé 
Le Docteur Sherman a fait remarquer que le projet de texte sur la législation vétérinaire, qui s’inspire des lignes directrices de l’OIE en la matière, offrait un bon point de départ au travail du Groupe ad hoc. Il a, toutefois, noté que les Membres de l’OIE avaient fait part de plusieurs sujets de préoccupation, notamment la présence de passages redondants et ambigus et celle de recommandations trop contraignantes. Le Docteur Sherman a précisé que les Membres de l’OIE avaient déjà eu par deux fois la possibilité de formuler des commentaires, à savoir après les réunions de la Commission du Code en septembre 2010 et en février 2011. En réponse à ces commentaires, le Docteur Sherman a insisté sur la nécessité de revoir le texte afin de le rendre plus clair et de facile à utiliser. 
Le Docteur Sherman a également relevé que, suivant les modifications apportées au projet de texte et éventuellement adoptées, il serait recommandé de revoir les chapitres actuels 3.1. et 3.2. du Code terrestre (plus spécifiquement, le point 6 de l’article 3.1.2., l’article 3.2.7. et le point 6 de l’article 3.2.14.) afin de supprimer les répétitions. 
Après avoir discuté de la structure, du champ d’application et de l’objectif des chapitres 3.1. et 3.2. ainsi que du projet de chapitre 3.4., le Groupe ad hoc a recommandé que la Commission du Code réexamine ultérieurement les chapitres 3.1. et 3.2. lorsque les Membres se seraient accordés sur l’adoption du chapitre 3.4. (voir annexe IV).
[Note : cette annexe a été remplacée par l’annexe V du rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres qui s’est tenue du 13 au 22 septembre 2011.]
Il a également été noté que les éléments qui ont été supprimés du projet de texte proposé pour adoption, à savoir le chapitre 3.4., devaient être conservés dans un autre document, c’est-à-dire dans les lignes directrices (si ce document est conservé) ou dans le Manuel destiné aux experts participant au programme d’appui pour la législation vétérinaire. De fait, des indications plus détaillées seront nécessaires car les points figurant dans le Code terrestre ne sont pas suffisants pour garantir l’harmonisation des missions d’identification de la législation vétérinaire. 
3.1.	Commentaires généraux des Membres de l’OIE
En réponse aux commentaires des Membres, il a été convenu d’inclure la rubrique « Introduction et objectif » dans un nouvel article 3.4.1. Suite aux préoccupations soulevées par les Membres quant au manque de clarté du texte, il a été décidé d’expliquer les termes clés. Ainsi, l’inclusion d’un nouvel article 3.4.2. intitulé « Définitions » a été considérée comme fort utile. Le Groupe ad hoc a reconnu que les termes figurant dans le Tableau 1 pouvaient nécessiter une explication ou une définition, car il était peu probable que tous les Services vétérinaires aient une même compréhension de ces termes. Le Groupe ad hoc a élaboré les textes de la colonne 2 à partir du texte original, rédigé en français, dans la colonne 1.

Annexe XXXI (suite)
Tableau 1 : Termes requérant une explication ou une définition
	Colonne 1
	Colonne 2

	Législation vétérinaire : ensemble des normes juridiques spécifiques (législation primaire et secondaire) au domaine vétérinaire et nécessaire à sa gouvernance.
	Législation vétérinaire : ensemble de normes juridiques spécifiques (législation primaire et secondaire) nécessaires à la gouvernance du domaine vétérinaire.

	Législation primaire : normes juridiques émanant du pouvoir législatif.
	Législation primaire : normes juridiques émanant du pouvoir législatif.

	Législation secondaire : normes juridiques émanant du pouvoir exécutif et correspondant au domaine réglementaire.
	Législation secondaire : normes juridiques émanant du pouvoir exécutif et correspondant au domaine réglementaire.

	Norme juridique : règle de droit en tant que concept, quelle qu’en soit la nature ou le statut, émanant d’une autorité investie d’un pouvoir et ayant force de loi.
	Norme juridique : règle de droit émanant d’une autorité investie d’un pouvoir et ayant force de loi.


	Qualité de la législation : caractère d’une législation techniquement pertinente, acceptable par la société, techniquement, financièrement et administrativement soutenable, effectivement appliquée et assurant la sécurité juridique.
	Qualité de la législation : caractère d’une législation techniquement pertinente, acceptable par la société, techniquement, financièrement et administrativement soutenable et effectivement applicable. Une législation de bonne qualité garantit la sécurité juridique.

	Hiérarchie des normes juridiques : classement des normes juridiques découlant des prescriptions de la loi fondamentale du pays et selon lequel une norme quelconque est strictement conforme aux normes de rang supérieur. 
	Hiérarchie des normes juridiques: classement des normes juridiques découlant des prescriptions de la loi fondamentale (par ex. la constitution) du pays. Le respect de cette hiérarchie signifie que chaque norme juridique doit être strictement conforme aux normes de rang supérieur. 

	Sécurité juridique : situation dans laquelle les citoyens sont protégés contre les effets secondaires négatifs des normes juridiques, en particulier les incohérences ou la complexité de la législation, ou de son changement trop fréquent (insécurité juridique).
	Sécurité juridique : situation dans laquelle les citoyens sont protégés contre les effets secondaires négatifs des normes juridiques. L’insécurité juridique, en revanche, correspond à une situation lors de laquelle les normes juridiques ne sont pas cohérentes, sont trop complexes ou changent fréquemment.

	Domaine vétérinaire
	Domaine vétérinaire : ensemble des actions qui sont en rapport direct ou indirect avec les animaux, leurs produits et sous-produits, dès lors qu’elles contribuent à la protection, à la conservation et à l’amélioration de la santé et du bien-être de l’homme, notamment par le biais de la protection de la santé et du bien-être des animaux, ainsi que de la sécurité sanitaire des aliments.


Le Groupe ad hoc a convenu qu’il était nécessaire d’inclure des références adéquates aux normes de la Commission du Codex Alimentarius (CAC) car, d’une part, le « domaine vétérinaire » dont le sujet est traité par la législation vétérinaire dans le cadre de l’OIE couvre certains aspects tels que la sécurité sanitaire des aliments, les médicaments vétérinaires et les produits biologiques, ainsi que la production animale qui font tous l’objet de normes de la CAC et, d’autre part, la CAC est une organisation sœur établissant des normes conformément à l’Accord de l’Organisation mondiale du commerce sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires (Accord SPS de l’OMC). Cette décision a permis au Groupe ad hoc de répondre au commentaire d’un Membre sur la nécessité d’instaurer un processus de consultation et de collaboration avec d’autres organisations internationales et l’importance d’éviter tout doublon et tout conflit avec les autres normes existantes.
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Le Groupe ad hoc est demeuré indécis quant à la question de savoir s’il convenait d’inclure ou non des références aux normes d’autres organisations internationales. Il a, par conséquent, demandé à la Commission du Code si celle-ci considérait une telle mesure comme nécessaire ou appropriée. 
3.2.	Principes généraux (nouvel article 3.4.3.)
Afin de gagner en clarté et de simplifier les articles sur les caractéristiques générales de la législation vétérinaire, les principes généraux ont été regroupés et reformulés. 
Il a été décidé que les termes « législation primaire » et « législation secondaire » devaient être définis.
En réponse à la recommandation d’un Membre portant sur l’inclusion du « grand public » quant à la responsabilité des autorités compétentes d’assurer la communication de la législation vétérinaire et des documents dérivés, le Groupe ad hoc a apporté des modifications au passage concerné. 
Le point 5 de l’article 3.4.5. intitulé « Les délégations » a été reformulé et déplacé sous la rubrique « Principes généraux », conformément à la suggestion d’un Membre. 
3.3.	Élaboration de la législation vétérinaire (nouvel article 3.4.4.)
L’intitulé de cet article a été modifié à la suite d’un commentaire d’un Membre. 
Afin de gagner en clarté et simplifier le texte, cet article a été réorganisé en déplaçant tous les points relatifs à l’autorité compétente, par exemple les pouvoirs, les interventions des inspecteurs, la délégation des pouvoirs et les obligations, dans un nouvel article 3.4.5. (« Questions relatives à l’autorité compétente ») avec d’autres points pertinents provenant d’autres parties du texte.
En réponse aux commentaires de Membres, le projet de texte sur les objectifs et les pénalités a été modifié afin d’éviter la présence de dispositions considérées comme trop contraignantes.
Le texte a également été modifié à la suite du commentaire d’un Membre signalant une contradiction entre les versions anglaise et espagnole.
En réponse aux commentaires de Membres, le projet de texte sur le financement a été changé afin de le rendre moins contraignant. 
3.4.	Questions relatives à l’autorité compétente (nouvel article 3.4.5.)
Relevant la présence dans différents articles de dispositions relatives à l’autorité compétente, le Groupe ad hoc a décidé de réunir toutes ces dispositions (y compris celles portant sur les pouvoirs, les interventions, les obligations et la délégation des pouvoirs) dans un nouvel article, en apportant les modifications appropriées.
Suite au commentaire d’un Membre, le terme « inspecteur » a été remplacé par celui de « agent ».
Le Groupe ad hoc a discuté de l’incidence éventuelle des pouvoirs des autorités compétentes sur les droits des individus, qui sont protégés par les textes fondamentaux de la plupart des pays. Il a été convenu que les pouvoirs des autorités compétentes devaient être définis par la législation primaire afin de s’assurer que les droits et les responsabilités des autorités compétentes soient abordés dans le respect de la hiérarchie des normes juridiques.
Les dispositions relatives à la délégation des pouvoirs des autorités compétentes ont été clarifiées.
3.5.	Vétérinaires et para-professionnels vétérinaires (nouvel article 3.4.6.) 
Le terme « para-professionnel vétérinaire » a été utilisé tout au long du texte dans un souci de cohérence avec le glossaire du Code terrestre.
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En réponse au commentaire d’un Membre, le Groupe ad hoc a supprimé le point « définir la responsabilité professionnelle des vétérinaires et des agents travaillant sous leur contrôle » car il était redondant à l’égard d’autres dispositions figurant dans le texte.
D’autres modifications ont été apportées afin de gagner en clarté.
3.6.	Laboratoires dans le domaine vétérinaire (nouvel article 3.4.7.)
Le terme « à compétence vétérinaire » se trouvant dans le titre a été remplacé par celui de « domaine vétérinaire » pour plus de clarté.
En réponse au commentaire d’un Membre, le terme « État » a été substitué par celui de « autorité compétente ».
Suite au commentaire d’un Membre, le point c) a été modifié afin de souligner la différence qui existe entre ce dernier et le point b). Toutefois, la recommandation portant sur la suppression de l’article dans son intégralité a été rejetée car même lorsque les laboratoires et les réactifs sont soumis à des contrôles dans le cadre de contrats conclus entre une entité privée et l’autorité compétente, il est indispensable de disposer d’un cadre réglementaire. Le Groupe ad hoc n’a eu aucune objection au fait que les autorités compétentes puissent déléguer leurs pouvoirs à d’autres entités le cas échéant.
3.7.	Dispositions sanitaires relatives à l’élevage (nouvel article 3.4.8.)
En réponse aux commentaires de Membres, le texte a été simplifié en introduisant des références aux articles concernés du Code terrestre et certaines modifications ont également été apportées afin de gagner en clarté.
3.8.	Maladies des animaux (nouvel article 3.4.9.)
Le Groupe ad hoc a ajouté des passages afin de répondre aux sujets de préoccupation exprimés par un Membre concernant le champ d’application visé pour les « maladies listées ».
Le point a) a été amendé en réponse à la recommandation d’un Membre concernant l’ajout à la liste des « mesures de biosécurité ».
Le texte a subi d’autres modifications afin de supprimer toute répétition et toute disposition trop contraignante.
3.9.	Bien-être animal (nouvel article 3.4.10.)
Le texte a été simplifié en introduisant des références adéquates aux chapitres concernés du Code terrestre.
3.10.	Médicaments vétérinaires et produits biologiques (nouvel article 3.4.11.)
Le terme « pharmacie vétérinaire » n’étant pas défini dans le Code terrestre et certains experts ayant remarqué que les pays avaient tendance à confondre le sujet de cet article avec les « sous-produits animaux », le terme « médicaments vétérinaires et produits biologiques » a donc été adopté dans un souci de cohérence avec la terminologie utilisée dans l’Outil PVS de l’OIE. 
Une introduction a été ajoutée afin de mettre au clair l’objectif de cet article. L’ancien texte sur les « Objectifs » a été retiré de cet article et du suivant, dans un souci de cohérence avec les autres articles portant sur les aspects techniques de la législation vétérinaire. 
Les intitulés des points 5 et 6 ont été modifiés afin de clarifier la distinction entre les phases de production et de vente au détail.
Constatant que les dispositions sur le rappel et le retrait des produits relevaient de la responsabilité du fabriquant, le Groupe ad hoc a ajouté au point 6 une disposition relative à la notification.
Le texte a été amendé afin de gagner en clarté.
3.11.	Chaîne alimentaire humaine (nouvel article 3.4.12.)
Le titre a été modifié sur la base d’un commentaire d’un Membre.
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La recommandation d’un Membre concernant l’ajout de « l’alimentation animale » à cet article a été rejetée car cet article porte spécifiquement sur la chaîne alimentaire humaine, et la question de l’alimentation animale a déjà été abordée dans une autre partie du document.
Le texte a été amendé afin de gagner en clarté.
3.12.	Procédures d’importation et d’exportation et certification vétérinaire (nouvel article 3.4.13.)
Le titre a été modifié et le texte simplifié en ajoutant des références adéquates aux chapitres concernés du Code terrestre. 
En raison des nombreuses modifications apportées au texte du projet de chapitre 3.4., le Groupe ad hoc a décidé de soumettre à la Commission du Code un texte sans marques de révision et de demander au Service du commerce international de conserver une trace de tous les changements introduits dans l’éventualité où l’un des Membres de l’OIE demanderait à les voir.
4. 	Discussion avec le Directeur général
Le Docteur Vallat, Directeur général de l’OIE, s’est joint au Groupe ad hoc le 7 juillet. Il a déclaré que l’élaboration de normes relatives à la législation vétérinaire relevait du mandat de l’OIE car la législation faisait partie intégrante de l’infrastructure des Services vétérinaires et les Membres de l’OIE avaient besoin d’une législation de qualité pour pouvoir mettre en œuvre les normes internationales sur la santé animale. De surcroît, les normes de l’OIE sont reconnues dans le cadre de l’Accord SPS de l’OMC. Le Docteur Vallat a insisté sur l’importance d’informer les Membres des exigences techniques auxquelles il convenait de répondre dans le cadre de la législation vétérinaire par l’ajout d’une norme dans le Code. Les mesures à prendre afin de satisfaire ces exigences varieront en fonction de l’environnement politique, culturel, économique et religieux des Membres, sans oublier du manque de ressources particulièrement important dans les Pays Membres en développement et en transition. Il a indiqué que l’adoption d’une norme sur la législation vétérinaire bénéficierait aux Membres car elle permettrait de clarifier le rôle et l’autorité des Services vétérinaires ainsi que les besoins en termes d’infrastructure et de ressources pour mettre en œuvre des programmes de santé animale efficaces.
Le Docteur Sherman a informé le Docteur Vallat du travail effectué par le Groupe ad hoc. Il a noté l’excellent travail fourni par le Docteur Petitclerc lors de la rédaction des lignes directrices sur la législation vétérinaire et des documents connexes figurant dans le Manuel destiné aux experts. Il a indiqué que le Groupe ad hoc avait réussi à répondre positivement à presque tous les commentaires des Membres tout en conservant, dans l’ensemble, la finalité des lignes directrices. Il a également relevé que le Groupe ad hoc avait produit un texte considérablement plus court qui sera remis aux Membres pour examen.
Le Docteur Sherman a demandé au Docteur Vallat si le Groupe ad hoc devait se réunir à nouveau avant la Session générale de mai 2012. Le Docteur Thiermann a informé les participants que le projet de chapitre révisé (à présent numéroté 3.4.), ainsi que le rapport de la réunion du Groupe ad hoc, seraient examinés par la Commission du Code lors de sa réunion, du 12 au 23 septembre 2011, et seraient remis, avec de nouveaux commentaires de la Commission, aux Membres pour commentaire. Il a indiqué la possibilité de convoquer à nouveau le Groupe ad hoc avant ou après la Session Générale, en fonction des commentaires émanant des Membres. Le Docteur Vallat a accepté cette possibilité.
Le Docteur Thiermann a demandé l’avis du Docteur Sherman concernant 1) la nécessité à l’avenir de conserver les lignes directrices sur le site Web de l’OIE et 2) la recommandation du Groupe ad hoc relative aux modifications à apporter ultérieurement aux chapitres 3.1. et 3.2., une fois le chapitre 3.4. adopté. 
Le Docteur Sherman a fait remarquer que le nouveau texte avait été profondément remanié et qu’il existait un risque de confusion si les lignes directrices demeuraient sur le site Web sous leur forme actuelle après adoption du chapitre 3.4. Afin d’éviter tout risque, il a estimé qu’il serait préférable de conserver les informations détaillées dans le Manuel sur la législation vétérinaire et de retirer du site Internet de l’OIE les lignes directrices actuelles. Pour conserver la fonction de « communication publique » des lignes directrices, il a proposé de mettre en ligne le Questionnaire. Ceci permettrait aux Membres de l’OIE ayant sollicité une mission d’identification de faciliter leur préparation. Le texte du Questionnaire devra, par conséquent, être revu dans un souci de cohérence avec le chapitre 3.4. si ce dernier est adopté. 
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Le Docteur Sherman a recommandé que la Commission du Code revoie plusieurs articles des chapitres 3.1. et 3.2., plus particulièrement l’article 3.2.14., lorsque le nouveau chapitre 3.4. aura été adopté, afin d’éviter tout doublon ou tout conflit éventuels. Il est possible de faciliter cette révision en ajoutant des références spécifiques au nouveau chapitre 3.4. dans les chapitres 3.1. et 3.2.
Le Docteur Ahmed El-Idrissi a recommandé l’inclusion de références spécifiques aux normes de la CAC, tout particulièrement dans les articles 3.4.11. (« Médicaments vétérinaires et produits biologiques ») et 3.4.12. (« Chaîne alimentaire humaine ») et a demandé au Docteur Vallat si le Secrétariat du Codex serait amené à examiner le projet de chapitre 3.4. Le Docteur Vallat a répondu que l’OIE avait un accord officiel avec le Codex et que le Secrétariat de la CAC serait invité à soumettre des commentaires à l’OIE. Il a également demandé s’il serait possible d’inclure le Service droit et développement (LEGN) de la FAO dans le processus d’examen du projet de nouveau chapitre 3.4 afin que celui-ci fasse part de ses observations et donne son avis le cas échéant. Le Docteur Vallat n’y a vu aucune objection mais a insisté sur la nécessité de coordonner les contributions de la FAO par le biais d’un point focal.
5. 	Date de la prochaine réunion
La période du 17 au 19 janvier 2012 a été identifiée comme étant la période la plus appropriée pour convoquer à nouveau le Groupe ad hoc si cela s’avérait nécessaire avant la Session générale de mai 2012. 
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Annexe XXXI (suite)
Annexe I
RÉUNION DU GROUPE AD HOC DE L’OIE SUR LA LÉGISLATION VÉTÉRINAIRE 
Paris, 5 - 7 juillet 2011
_______
Liste des participants
MEMBRES DU GROUPE AD HOC 
	Docteur David Sherman (Président)
Consultant privé
Tél. : 1 617 965 2465 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Mèl. : dmsherman@rcn.com 

	Docteur Ahmed El-Idrissi
Animal Health Officer
FAO - Viale delle Terme di Caracalla
00100 Rome
ITALIE
Mèl. : Ahmed.ElIdrissi@fao.org

	Docteur Dorothy W. Geale
Consultant privé
7494 Vimy Ridge Road
Port Hope, Ontario
CANADA L1A 3V6
1 905 342-3851
1 613 614 5768 (portable)
Mèl. : 
Dorothy.Geale@inspection.gc.ca
Mèl. : dwgeale@gmail.com

	Docteur Kazimieras Lukauskas
(invité excusé)
State Food and Veterinary Service
Siesiku G. 19 8 - LT-07170 
Vilnius 10 
LITUANIE
Mèl. : vvt@vet.lt



	Docteur Jill Mortier
Office of the Chief Veterinary Officer 
Department of Agriculture, Fisheries and Forestry 
GPO Box 858 Canberra ACT 2611 
AUSTRALIE 
Mèl. : Jill.Mortier@daff.gov.au

	Docteur Martial Petitclerc
Inspecteur général de la santé 
publique vétérinaire 
251 rue de Vaugirard
75732 Paris Cedex 15
FRANCE
Tél. : 01 49 55 56 96
Mèl. : martial.petitclerc@agriculture.gouv.fr


	Docteur Victor Emmanoel Saraiva 
Ministry of Agriculture, Livestock and Supply
Federal Superintendence at the State of Rio de Janeiro
Av. Rodrigues Alves, 129, 7o. andar, room 701
Praça Mauá, Rio de Janeiro, CEP-20081-970
BRÉSIL
Tél. : + (5521) 2291-4141 
Mèl. : vsaraiva50@yahoo.com 
	
	


AUTRES PARTICIPANTS
Docteur Alejandro Thiermann
Président de la Commission des normes sanitaires
pour les animaux terrestres de l’OIE
Mèl. : a.thiermann@oie.int

Annexe XXXI (suite)
Annexe I (suite)
SIÈGE DE L’OIE 
	Docteur Bernard Vallat
Directeur général
12, rue de Prony
75017 Paris
FRANCE
Tél. : 33-(0)1 44 15 18 88
Fax : 33-(0)1 42 67 09 87
Mèl. : oie@oie.int

Docteur Masa Okita
Chargé de mission
Service du commerce international
OIE
Mèl. : m.okita@oie.int
	Docteur Sarah Kahn
Chef de service
Service du commerce international
OIE
Mèl. : s.kahn@oie.int



Docteur Usamah A. El-Saleh
Service du commerce international
OIE
Mèl. : u.sabass@oie.int 

	Docteur Francisco D’Alessio
Chargé de mission
Service des actions régionales
OIE
Mèl. : f.dalessio@oie.int



Groupe ad hoc de l’OIE sur la législation vétérinaire / Juillet 2011	9

Annexe XXXI (suite)
Annexe II
RÉUNION DU GROUPE AD HOC DE L’OIE SUR LA LÉGISLATION VÉTÉRINAIRE 
Paris, 5 - 7 juillet 2011
_______
Ordre du jour adopté
Journée 1 (mardi 5 juillet 2011) 9h00 - 17h00
· Accueil, adoption de l’ordre du jour et remarques préliminaires
· Commentaires expliquant le cadre dans lequel s’inscrit le programme d’appui de l’OIE pour la législation vétérinaire 
· Examen des commentaires des Membres de l’OIE sur le projet de texte proposé pour le Code sanitaire pour les animaux terrestres
Journée 2 (mercredi 6 juillet 2011) 9h00 - 17h00
· Examen des commentaires des Membres de l’OIE sur le projet de texte proposé pour le Code sanitaire pour les animaux terrestres
· Élaboration du projet de chapitre sur la législation vétérinaire du Code sanitaire pour les animaux terrestres 
Journée 3 (jeudi 7 juillet 2011) 9h00 - 17h00
· Discussion avec le Directeur général de l’OIE
· Date de la prochaine réunion
· Clôture de la réunion
__________________________
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Annexe XXXI (suite)
Annexe III
RÉUNION DU GROUPE AD HOC DE L’OIE SUR LA LÉGISLATION VÉTÉRINAIRE 
Paris, 5 - 7 juillet 2011
_______
Termes de référence
Considérant :
· que la législation vétérinaire est essentielle à l’obtention de Services vétérinaires efficaces ;
· que de nombreux pays, en particulier ceux en développement et en transition, ne possèdent pas de législation vétérinaire moderne et qu’ils ne sont donc pas à même de relever les défis actuels et à venir ni de répondre aux attentes de la société ;
· que l’OIE a mis au point un programme mondial destiné à renforcer la législation vétérinaire, s’inscrivant dans le processus PVS de l’OIE, qui permet aux Membres de l’OIE souhaitant moderniser leur législation de bénéficier des conseils de l’OIE et qui, grâce à l’analyse des écarts PVS, encourage les gouvernements et les bailleurs de fonds à investir dans l’infrastructure des Services vétérinaires, notamment la législation vétérinaire ; 
· que l’OIE œuvre au soutien de ses Membres en développant le processus PVS et en formant des experts certifiés pour conduire des missions à la demande des Membres ;
· les recommandations de la première Conférence mondiale de l’OIE sur la législation vétérinaire (qui s’est tenue du 7 au 9 décembre 2011 à Djerba en Tunisie), en particulier la proposition d’inclure dans le Code terrestre les lignes directrices de l’OIE sur la législation vétérinaire.
Il est demandé au Groupe ad hoc de :
· préparer un projet de texte à inclure dans le Code terrestre, à partir des lignes directrices actuelles de l’OIE sur la législation vétérinaire, en apportant des modifications adéquates afin de répondre aux commentaires pertinents formulés par les Membres de l’OIE et la Commission du Code ;
· voir s’il est nécessaire de conserver sur le site Web de l’OIE un document d’orientation sur la législation vétérinaire après adoption du nouveau texte et son inclusion dans le Code terrestre et, si tel est le cas, de rédiger un tel document ; 
et s’il reste suffisamment de temps :
· d’examiner le Manuel sur la législation vétérinaire de l’OIE et formuler des recommandations considérées comme nécessaires pour en faire un outil plus utile pour conduire les missions sur la législation vétérinaire.
__________________________
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-
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t 2011


 


_______


 


1. 


 


Accueil, adoption de l’ordre du jour et remarques préliminaires


 


Le Docteur David Sherman, Président du Groupe ad hoc sur la législation vétérinaire (ci


-


après désigné «


 


Groupe 


ad hoc


 


»), a ouvert la réunion et a accueilli les participants


. Il a tout particulièrement noté l’excellent travail 


accompli par le Docteur Martial Petitclerc eu égard à la rédaction des lignes directrices sur la législation 


vétérinaire et des documents connexes figurant dans le Manuel destiné aux experts. Puis, il a


 


remercié l’ensemble 


des participants pour le soutien qu’ils ont apporté à l’OIE dans le cadre de cette tâche importante. 


 


La liste des participants et l’ordre du jour adopté figurent respectivement dans les 


annexes I


 


et 


II


.


 


Le Docteur Sarah Kahn, Chef du 


Service du commerce international de l’OIE, a présenté les termes de référence 


(voir 


annexe III


) définis pour la présente réunion qui serviront à préparer un projet de texte sur la législation 


vétérinaire. Ce projet sera ensuite soumis pour examen à la Com


mission des normes sanitaires pour les animaux 


terrestres de l’OIE (ci


-


après désignée «


 


Commission du Code


 


») en vue de proposer l’adoption d’un nouveau 


chapitre sur la législation vétérinaire (projet de chapitre


 


3.4.) destiné à être intégré au 


Code sanita


ire pour les 


animaux terrestre


 


de l’OIE (ci


-


après désigné «


 


Code terrestre


 


») de l’OIE. Le Docteur Sarah Kahn a attiré 


l’attention des participants sur le fait que les lignes directrices sur la législation vétérinaire étaient disponibles sur 


le site Web de


 


l’OIE depuis un certain temps déjà et qu’elles offraient une excellente base à la rédaction d’un 


nouveau projet de texte pour le 


Code terrestre 


à soumettre pour adoption. Les Membres de l’OIE réviseront 


toutefois le projet de texte avec soin, en raison de


 


la différence de statut entre les «


 


lignes directrices


 


» et le 


Code 


terrestre


. En effet, l’incorporation dans le 


Code terrestre


 


de passages provenant d’un document d’orientation leur 


confère une plus grande importance ainsi qu’une valeur juridique. Il est


 


donc important que le Groupe 


ad hoc


 


examine tous les commentaires transmis à ce jour par les Membres et, lorsque les circonstances le permettent, 


apporte des modifications au projet de texte en tenant compte de ces commentaires. Lorsque le Groupe ad hoc 


e


stime que la recommandation d’un Membre ne peut être adoptée (par exemple, lorsque plusieurs Membres ont 


présenté des recommandations contraires), il doit alors expliquer clairement les raisons motivant l’approbation ou 


le rejet partiels de cette recommand


ation. 


 


Le Docteur Sherman a rappelé à quel point il était important de rédiger un texte faisant preuve de clarté et levant 


toute ambiguïté. Il a recommandé, à cet effet, de simplifier et raccourcir le texte qui avait été précédemment 


transmis par la Commi


ssion du Code. En supprimant les répétitions et en harmonisant le texte dans son ensemble, 


le Groupe 


ad hoc


 


devrait ainsi répondre aux commentaires et aux questions des Membres reflétant leur manque de 


compréhension du texte. 


 


Le Docteur AlejandroThiermann


, Président de la Commission du Code, a recommandé que le Groupe ad hoc ne 


consacre pas trop de temps à répondre aux commentaires des Membres de l’OIE s’opposant à l’adoption d’un 


projet de texte sur la législation vétérinaire, car les membres du Groupe ad


 


hoc sont sélectionnés pour leurs 


connaissances techniques et leur expérience dans la conduite de missions dans les Pays Membres et pas 


nécessairement pour leur excellente connaissance des politiques de l’OIE en général. Il a donc estimé que la 


Commission 


du Code était plus à même de décider si l’OIE devait adopter ou non un texte sur la législation 


vétérinaire, à introduire dans le 


Code terrestre,


 


ainsi que sur les questions politiques annexes. Le Docteur 


Thiermann a toutefois assuré les membres du Groupe 


ad hoc que la Commission du Code étudierait avec soin 


toutes leurs recommandations, qu’il s’agisse de questions techniques ou politiques. Afin d’assister la Commission 


du Code dans son travail, il a recommandé que le texte énonce clairement le rôle et l’im


portance de la législation 


vétérinaire et qu’il définisse les quelques termes que les Membres de l’OIE pourraient ne pas connaître.
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